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DÉJÀ auteur présuméd’une agression contre unemère et son bébé au coursd’une partie de pêche, il y ade cela un mois au villageOussa, bourgade située à 2km de Lalara, sur la routede Booué, Armel Ozombie,15 ans, avait été arrêté,puis présenté devant lesautorités judiciaires duchef‐lieu du Woleu‐Ntem.Mais compte tenu de sonjeune âge, il avait béné"iciéd’une mise en liberté pro‐visoire. Une clémence qu'ildoit au juge en charge desmineurs auprès du tribu‐nal de première instanced’Oyem. Une semaine donc après sa

mise en liberté, le jeunehomme, que l'on décritcomme une personne pos‐sédée par un esprit defauve, arrive à Booué, dansle département de la Lopé,où il trouve refuge auprèsde ses parents. Et c’estdans cet environnementfamilial qu'il renoue avecses vieilles habitudes. Trèsvite d'ailleurs. En effet, les jours suivants,Ozombie, encore en proie àdes dérives démoniaques,s'en prend à Samuel Nzé,un homme de 35 ans qu'ilblesse mortellement en luiassénant, par surprise, uncoup de gourdin sur lecrâne, au village Ebene‐Elang, non loin de Booué.Selon une source prochedu dossier, le forcené,après avoir accompli sonforfait, se serait débarrassédu cadavre dans une ri‐

vière. Entre‐temps, consta‐tant la disparition d'un desleurs, les parents de la vic‐time commencent à s’in‐quiéter. N'en pouvant plusd'attendre indé"iniment, ilsen informent les autoritésjudiciaires locales qui, avecle concours de la popula‐

tion, organisent des re‐cherches qui aboutissent,deux jours plus tard, à ladécouverte du cadavre dela victime "lottant sûr lecours d’eau. Une enquête est aussitôtdiligentée par la gendar‐merie départementale de

Booué. Celle‐ci permet auxpandores de mettre lamain sur le présumé meur‐trier, qui n’est autre queArmel Ozombie. Interrogésur son rôle dans la mortde Nzé, le jeune hommepasse aux aveux, en recon‐naissant être l'auteur decet homicide. Présenté de‐vant le parquet de Mako‐kou, il est alors écroué à laprison centrale de la loca‐lité, où il attend désormaisson jugement.  Depuis la survenue de cemeurtre, les populationsde la Lopé se demandentce qui a poussé le juge pourmineurs à remettre en li‐berté cet enfant aux ins‐tincts criminels. Un jeune àqui beaucoup pourraientdonner la communion sansconfession, mais qui, unefois "transformé", échappeà tout contrôle, y compris

celui de ses parents. Et, telun loup‐garou, s'attaque àla première personne qu'iltrouve sur son chemin. Toute la question est ce‐pendant de savoir si laplace de ce mineur est réel‐lement la prison. Déjà in‐terpellé pour d'autres faitstout aussi graves (tentativede meurtre, agressionssexuelles sur une mineurede moins de 15 ans, etc.),l'on se demande s'il ne vau‐drait pas mieux le soumet‐tre, au‐delà del'incarcération devenueinopérante dans son cas, àune thérapie psychiatriqueet/ou d'ordre spirituel, quiserait sans nul doute plusutile, non seulement à l'in‐téressé, mais aussi à la so‐ciété, dans laquelle il estperçu comme un dangerpublic.

L'auteur présumé est un jeune de 15 ans
Meurtre à Booué
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Derrière ce petit corps d'Armel Ozombie, se cache-
rait un redoutable "monstre".
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RODRIGUE Akue, Gabonais,35 ans, domicilié au quartierOdzip‐Andome, dans le pre‐mier arrondissementd’Oyem, se trouve en ce mo‐ment aux mains de la justicepour vol de véhicule. Il a étéinterpellé, dernièrement,par les gendarmes de la bri‐gade‐centre, avant d'êtreplacé sous mandat de dépôtà la prison centrale de la lo‐calité. Les faits se sont déroulésdans la nuit du 25 au 26 fé‐vrier dernier, vers 2 heuresdu matin. Alors qu’il rentraitd’une veillée mortuaire auvillage Odzip‐Andome.Après y avoir consommé

une forte dose d’alcool et dechanvre indien, en compa‐gnie de ses amis, Akue dé‐cide de rentrer chez lui, enempruntant un raccourci.Parvenu au niveau de l’évê‐ché de la paroisse sainte‐Thérèse d’Angone, ilaperçoit, garé dans le noir,un véhicule double cabineblanc de marque Nissan, im‐matriculé DX‐628‐AA, ap‐partenant au responsable dela paroisse. Akue s'en approche sur lapointe des pieds et constateque la portière, côté chauf‐feur, est ouverte, et la clé decontact abandonnée sur lesiège. Une aubaine. Akueprend les commandes du vé‐hicule, en direction du cen‐tre‐ville, qu’il traverse sansdif"iculté. Face à autant defacilité, elle décide de se di‐
riger vers Bibasse, sur l’axeOyem‐Mitzic. Mais, aprèsavoir parcouru environ 80km, Rodrigue Akue tombesur une barrière de gendar‐

merie érigée au poste inter‐médiaire d’Assok‐Begue.Lorsque les gendarmes luidemandent de présenter lespièces afférentes à la

conduite du véhicule, le vo‐leur présumé fait semblantde les fouiller dans le coffre.En réalité, il cherchait à s'en‐fuir car, au moment où lesagents relâchent leur vigi‐lance, le délinquant démarreen trombe, fait demi tour etfonce sur Oyem. Surpris par une telle atti‐tude, les agents concluentque cet individu avaitquelque chose à se repro‐cher. Ils en informent doncleurs collègues de Bibasse,avant de se lancer à la pour‐suite du véhicule suspectqui, pour semer ses poursui‐vants, va prendre une bre‐telle pour attendre quel’orage soit passé. Pendanttout ce temps, la zone est ra‐tissée toute la nuit par lesagents dont les recherchess’avèrent fructueuses. 

En effet, le fugitif est "inale‐ment débusqué et interpellé.Conduit au poste de la bri‐gade‐centre de gendarmeried’Oyem, il avoue son forfait. Mais l'homme reste muetlorsqu'on lui pose la ques‐tion de savoir ce qu’il comp‐tait faire d’un véhiculeappartenant à un serviteurde dieu. Voulait‐il aller levendre loin de son lieu d’uti‐lisation ? Avait‐il déjà eu descontacts en vue de mettreledit véhicule en pièces dé‐tachées ? Mystère et boulede gomme.Rodrigue Akue a été pré‐senté devant le parquetd'Oyem qui l'a placé sousmandat de dépôt. Quant auvéhicule, il a été restitué àson légitime propriétaire, lecuré de la paroisse Sainte‐Thérèse d’Angone.

Le voleur de Sainte-Thérèse d’Angone interpellé
Après le vol du véhicule d'un prêtre à Oyem
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Rodrigue Akue et son butin à la brigade-centre de
gendarmerie d'Oyem.
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SOULEYMANE Abdoul Mou‐nirou, cuisinier nigérien de20 ans, domicilié au quartieradministratif de Moanda,chef‐lieu du département dela Lébombi‐Leyou, a été neu‐tralisé, le lundi 22 févrierdernier, par les agents ducommissariat de cette loca‐lité. Il serait l'auteur de troiscambriolages chez un opéra‐teur économique, à l'issuedesquels il aurait emporté 1425 000 francs. Le mis en cause a été déféré,

quatre jours plus tard, de‐vant un juge d’instruction duparquet de Franceville, quil’a écroué à la maison d’ar‐rêt.Dans sa relation des faitsaux policiers, le plaignant,un certain I.M. alias Pitchou,habitant lui aussi le quartieradministratif, explique quele mode opératoire utilisépar le présumé voleur res‐tait chaque fois le même: dé‐foncer, nuitamment, la portede la maison en l’absence dumaître des lieux. Ainsi, lors de la première in‐trusion, Souleymane auraitemporté des objets de déco‐ration et des appareils élec‐troménagers. Mieux, en

Il soutire plus d'un million de francs à un commerçant à Moanda
A la suite de cambriolages répétés 
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Souleymane
Abdoul 
Mounirou, 
le présumé
cambrioleur
tombé dans
les filets du
commissariat
de Moanda.
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fouinant davantage, il tombesur un coffre‐fort contenant la somme 500 000 francs.Dans une autre planque, le

rôdeur déniche 275 000francs.Lors de la deuxième visite, lemis en cause reconnaît avoirfait main basse sur près de275 000 francs, toujours enpièces. Et, durant la dernièreopération, il déleste le plai‐gnant de la somme de 410000 francs. Lorsque sieur I.M. se rendchez les policiers, il a déjà sapetite idée du pro"il de l’au‐teur présumé de tous cescambriolages. D'autant qu'ilne s'agit que de son voisin.Aussi, les éléments du com‐missariat procèdent‐ils, lelundi 22 février dernier, àl’arrestation de SouleymaneAbdoul Mounirou. 

Ce dernier reconnaît, sansambages, les faits dont onl'accuse. L’enquête de voisi‐nage conduit d'ailleurs lespoliciers vers le père dujeune homme, qui af"irmeque ce dernier est un enfantà problèmes. En ce sens qu’ilaurait commencé à commet‐tre des larcins depuis sonjeune âge. Et c’est justementpour échapper au contrôleparental que Souleymaneaurait décidé, très tôt, devoler de ses propres ailes. Mais ses écarts de comporte‐ments lui ont malheureuse‐ment ouvert les portes dupénitencier de Franceville.

SELON des sources policières, huit agents de l'Etat en service à l'Agence gabo‐naise de sécurité alimentaire (Agasa), sous tutelle du ministère de l'Agriculture,sont gardés à vue dans les locaux de la police judiciaire (PJ) depuis lundi dernier.Cette détention serait liée à un échange houleux avec des magistrats affectés auxtribunaux spéciaux, frappés d'illégalité depuis la décision de la Cour constitu‐
tionnelle annulant les ordonnances qui les créent. La brouille aurait porté sur lapaternité de l'immeuble abritant ces deux services publics, les agents de l'Agasaayant refusé ‐ ce qui semble normal ‐ que des magistrats affectés à des juridic‐tions sans existence légale veuillent les déloger dudit bâtiment. Nous y revien‐drons.

Huit fonctionnaires de l'Agasa en garde à vue
A la police judiciaire (PJ)


